
 

Séance spéciale du 15 décembre 2003 
 
Le Conseil de la Ville de Lévis siège en séance spéciale ce quinzième jour du mois de 
décembre deux mille trois, à dix-neuf heures trente à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 
2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents:  les membres du Conseil Lise Brochu-Asselin, Béatrice Demers, Isabelle 
Demers, Anne Ladouceur, Danielle Roy Marinelli, Jean-Claude Bouchard, Pierre Brochu, 
Jeannot Demers, Guy Dumoulin, Pierre Gagné, André Hamel, Philippe Laberge, Gilles 
Lehouillier, Alain Lemaire et Jocelyn Olivier formant quorum sous la présidence du 
maire Jean Garon. 
 
Assistent à la séance :  Sabin Tremblay, directeur général adjoint et Danielle Bilodeau, 
greffière. 
 
 
CV-2003-11-42 
 
Période de questions 
 
Environ quinze personnes assistent à la séance. Personne ne prend la parole. 
 
 
CV-2003-11-43 
 
Présentation du budget pour l’exercice financier 2004  
 
Le Maire présente le budget pour l’exercice financier 2004 et le membre du Conseil de la 
Ville Alain Lemaire en présente les différents éléments. 
 
 
CV-2003-11-44 
 
Adoption du budget pour l’exercice financier 2004 
 
Attendu la recommandation du Comité exécutif; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Alain Lemaire 
Appuyé par le maire Jean Garon 
 
D’adopter le budget pour l’exercice financier 2004, tel qu’annexé à la présente résolution. 
 
Le Maire appelle le vote : 
 
Ont voté en faveur :  les membres du Conseil Lise Brochu-Asselin, Béatrice 
Demers, Isabelle Demers, Anne Ladouceur, Danielle Roy Marinelli, Pierre Brochu, 
Jeannot Demers, Guy Dumoulin, André Hamel, Alain Lemaire, Jocelyn Olivier et Jean 
Garon. 
 
Ont voté contre :   les membres du Conseil Jean-Claude Bouchard, Pierre 
Gagné, Philippe Laberge et Gilles Lehouillier. 
 
     Adoptée à la majorité 
 
 



 

CV-2003-11-45 
 
Avis de motion et demande de dispense de lecture du Règlement sur l’imposition des 
taxes, des surtaxes et des compensations pour l’exercice financier de 2004 
Réf. :  FIN-TRE-2003-020 
 
Le conseiller Alain Lemaire donne avis qu’il sera soumis lors d’une prochaine séance le 
Règlement sur l’imposition des taxes, des surtaxes et des compensations pour l’exercice 
financier de 2004. 
 
Ce règlement a pour objet, entre autres, de fixer le taux de la taxe foncière générale, du 
crédit de la taxe foncière générale relatif aux dépenses d’opération de l’égout et de 
l’assainissement de l’eau, de la surtaxe sur les terrains vagues desservis, de la taxe sur les 
immeubles non résidentiels, des compensations exigées et des taxes imposées pour une 
partie du territoire de chaque secteur ou d’une catégorie de débiteurs pour pourvoir au 
remboursement de certains emprunts, de la taxe spéciale pour le paiement des sommes 
dues à la Société québécoise d’assainissement des eaux, de fixer les tarifs pour les 
compensations pour certains services municipaux et pour les services municipaux dont 
bénéficient certains immeubles exempts de taxes, d’imposer ces taxes et d’exiger ces 
compensations et de prévoir les modalités de paiement de celles-ci. 
 
De plus, le conseiller Alain Lemaire demande la dispense de lecture du règlement 
puisque la Greffière a remis à chacun des membres de ce Conseil présents une copie du 
projet de règlement. 
 
 
CV-2003-11-46 
 
Période d’intervention des membres du Conseil 
 
Quelques membres du Conseil prennent la parole. 
 
 
CV-2003-11-47 
 
Période de questions 
 
Personne ne prend la parole. 
 
 
CV-2003-11-48 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par le conseiller Alain Lemaire 
Appuyé par la conseillère Isabelle Demers 
 
La séance est levée à 21h30. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
_____________________________  _____________________________ 
Jean Garon, maire     Danielle Bilodeau, greffière 
 


